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Principaux points de vigilances liés à l’eau potable 
et l’assainissement dans le cadre de l’élaboration 

ou révision d’un document d’urbanisme 
 

 
Le PLU/PLUi est le document d’urbanisme en lien étroit  

avec le « petit cycle de l’eau », domaine de compétence d’Eau 17 
 
1 - Prise en compte des enjeux liés à l’eau potable et l’assainissement dans les 
pièces constitutives d’un PLU/PLUi:  
 

 Rapport de présentation 
✓ Diagnostic, état initial de l’environnement, infrastructures d’eau, 
d’assainissement collectif et non collectif 
✓ Explication des choix retenus, analyse des incidences sur la ressource, les 
infrastructures 

 Plan d’Aménagement et de Développement Durable 
✓ Présente le projet 
✓ Les orientations d’urbanisme et d’aménagements retenus 

 Règlement graphique et règlement écrit 
✓ Règles d’utilisation du sol  
✓ Délimitation des zones urbaines, à urbaniser, naturelles et agricoles 

 Orientation d’Aménagement et de Programmation 
✓ OAP de secteurs d’aménagement (zone à lotir) 
✓ OAP thématiques (paysage, patrimoine…) 

 Annexes  
✓ Annexes sanitaires relatives à l’eau et l’assainissement 
✓ Servitude d’Utilité Publique 
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2 - Principaux points de vigilances liés à l’eau potable et l’assainissement 
 
 

 Rapport de présentation (diagnostic) 
✓ Eau : mention des périmètres de protection de captages d’eau potable, 

prescriptions et incidences sur les choix d’urbanisation 
 

✓ Eau : cohérence entre le développement des consommations et les ressources 
disponibles (volumes prélevés, volumes autorisés, pertes d’exploitation (ILP), 
interconnections) 

 
✓ Eau : mention des infrastructures réseaux et incidences sur la desserte 

 
✓ Assainissement : mention du zonage d’assainissement collectif et individuel et 

incidences sur les choix d’urbanisation 
 

✓ Assainissement collectif : mention des infrastructures et incidences sur les 
réseaux et la capacité de traitement disponible 

 
✓ Assainissement non collectif : mention des cartes d’aptitudes des sols à 

l’assainissement individuel et incidences sur les choix d’urbanisation (localisation 
et surface parcellaire) 

 
 

 PADD 
✓ Eau : projet cohérent avec les ressources en eau et les infrastructures de 

desserte 
 

✓ Assainissement : projet cohérent avec les infrastructures d’assainissement 
collectif et la faisabilité de l’assainissement individuel 

 
 

 Règlement graphique 
✓ Eau : localisation des zones à urbaniser par rapport aux périmètres de protection 

des captages d’eau potable et compatibilité avec les prescriptions d’usage du sol 
et sous-sols 
 

✓ Eau : localisation des zones à urbaniser par rapport aux infrastructures de 
desserte existantes (nécessité de renforcements ? extensions ? réorientation de 
l’urbanisation ?) 

 
✓ Eau : localisation des zones AU sur des secteurs présentant une topographie 

élevée compte tenu de la nécessité de les desservir avec un réseau de 
distribution d’eau potable présentant une pression suffisante. Idem pour les 
immeubles en R+1 (renforcement ou réorientation de l’urbanisation ?) 

 
✓ Eau : localisation des zones à urbaniser par rapport aux conduites d’adduction. 

De manière générale, éviter d’urbaniser des secteurs traversés par des 
canalisations publiques (avec servitudes de type A5 ou non, nécessité de 
réorientation de l’urbanisation ?) 

 
✓ Eau : Classement en zone d’equipement (Ue, Ae, Ne…) des captages d’eau 

potable, des réservoirs d’eau (zone non aedificandi à une distance de 15 mètres 
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autour du château d’eau (distance comptée horizontalement à compter de 
l’aplomb de la cuve) 
 

✓ Assainissement : localisation et cohérence des zones à urbaniser par rapport au 
zonage d’assainissement (révision du zonage d’assainissement ou réorientation 
de l’urbanisation). Cas des zones AUx (artisanat, industrie, commerce…) : à 
traiter en assainissement individuel compte tenu de la faible production d’eaux 
usées selon les activités envisagées ? 

 
✓ Assainissement collectif : localisation des zones à urbaniser par rapport aux 

infrastructures de desserte existantes (nécessité d’extensions des réseaux ? 
Faisabilité de l’assainissement individuel ?) 

 
✓ Assainissement collectif : Localisation et programmation des zones AU et des 

zones à urbanisation différée (1AU, 2AU) tenant compte de la continuité de 
desserte par le réseau de collecte des eaux usées 

 
✓ Assainissement collectif : localisation des zones d’extensions urbaines sur des 

secteurs présentant une topographie défavorable nécessitant le recours à des 
postes de relevage des eaux usées (réorientation de l’urbanisation ?) 

 
✓ Assainissement collectif : localisation des zones à urbaniser par rapport aux 

réseaux d’assainissement (avec servitudes de type A5 ou non, nécessité de 
réorientation de l’urbanisation ?) 
 

✓ Assainissement collectif : Classement en zone d’équipement (Ue, Ae, Ne…) des 
stations d’épuration, emplacements réservés pour extensions de capacité 
notamment ? 

 
✓ Assainissement non collectif : localisation des zones à urbaniser en fonction de 

l’aptitude des sols à l’assainissement individuel (nécessité de réorientation de 
l’urbanisation quand l’infiltration des eaux usées est compromise ?) 

 
 

 Règlement écrit :  
✓ Eau : condition de raccordement au réseau d’eau potable, usage des ressources 

en eau privé (rappel réglementaire) 
 

✓ Assainissement collectif : condition de raccordement au réseau d’assainissement 
collectif, obligation de prétraitement et accord du gestionnaire pour le rejet d’eaux 
usées non domestiques dans le réseau public (rappel réglementaire) 

 
✓ Assainissement non collectif : condition de réalisation d’une installation 

d’assainissement individuel : le rejet superficiel d’effluents traités doit rester 
exceptionnel, la surface parcellaire doit être suffisante pour permettre la mise en 
place d’un dispositif privilégiant l’infiltration des eaux usées traitées 

 
✓ Assainissement non collectif : règles d’implantation particulières des 

constructions par rapport aux limites séparatives, ajouter le cas des dispositifs 
d’assainissement individuel sous réserve de justifications techniques (mise en 
œuvre d’un poste de relevage des eaux usées compte tenu de la topographie 
par exemple). 
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 Orientation d’aménagement et de programmation :  
✓ Eau (et assainissement collectif) : rappel, si nécessaire, des servitudes de type 

A5 établies pour l’établissement des canalisations publiques d’eau et 
d’assainissement. Le cas échéant, préciser les prescriptions liées à ce type de 
servitude même pour les canalisations ne disposant pas de servitudes. 
 

✓ Assainissement collectif : orientations d’aménagements (voirie, liaisons douces) 
privilégiant une desserte gravitaire tout en évitant le recours à des postes de 
relevage des eaux usées. 

 
✓ Assainissement non collectif : densité de logements établie dans les OAP : elle 

doit être établie avec une moyenne parcellaire d’environ 850 m² (voirie et 
espaces verts compris) afin de permettre l’installation de dispositifs 
d’assainissement privilégiant l’infiltration des eaux usées traitées sur la parcelle 

 
 

 Annexes sanitaires :  
✓ Présentation d’une notice sur l’eau potable et l’assainissement (collectif et non 

collectif) indiquant à minima l’autorité organisatrice et les différents exploitants 
des services d’eau, d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif 
 

✓ Eau : carte des périmètres de protection des captages d’eau potable et 
prescriptions qui leur sont liées 

 
✓ Eau : carte du réseau d’adduction et de distribution d’eau potable + schéma des 

interconnections liées à l’alimentation en eau potable 
 

✓ Assainissement : carte de zonage d’assainissement opposable aux tiers 
 

✓ Assainissement collectif : carte du réseau d’assainissement collectif 
 

✓ Assainissement non collectif : carte d’aptitudes des sols à l’assainissement 
individuel 

 
 Servitudes d’Utilité Publique:  
✓ Intégration des servitudes de type AS1 relatives aux périmètres de protection des 

captages d’eau potable et prescriptions qui leur sont liées 
 

✓ Intégration des servitudes de type A5 établies pour l’établissement des 
canalisations publiques d’eau et d’assainissement en annexe du PLU (articles R 
151-51 et R161-8 du Code de l’urbanisme). Elles devront être rappelées dans les 
OAP si nécessaire. Le cas échéant, préciser les prescriptions liées à ce type de 
servitude dans les OAP même pour les canalisations ne disposant pas de 
servitudes. 

-Interdiction de construire toute surface bétonnée à moins de 1,50 m 
de part et d’autre de la conduite ; 
-Interdiction de planter des arbres ou des arbustes à moins de 1,50 m 
de part et d’autre de la canalisation ; 
-Obligation de laisser libre accès aux agents d'Eau 17 pour la 
surveillance et l’entretien de cette canalisation, y compris par des 
moyens mécaniques (grue et pelleteuse). 
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